
Conseil municipal du 13 décembre 2021

Intervention de Amélie GERMAIN

Délibération n° 18 : PRISE DE PARTICIPATION DE LA SOCIÉTÉ LOIRE ATLANTIQUE

DÉVELOPPEMENT – SELA AU CAPITAL DU GROUPEMENT LEGENDRE

ENERGIE / LAD-SELA / ENERCOOP

Mesdames et Messieurs,

Nous n’avons pas toujours été d’accord avec les prises de participation de la Société

Loire-Atlantique Développement - SELA (notamment quand il s’est agi de participation dans

un groupe immobilier, l’an dernier, sur la commune de Clisson).

Mais cette fois, nous validons la prise de participation au groupement constitué entre

Legendre Énergie / LAD-SELA et Enercoop. En effet, Enercoop, comme fournisseur d’énergie

renouvelable est, pour nous, la garantie que LAD-SELA est bien dans sa mission d’opérateur

favorisant la transition écologique.

Merci de votre attention.

Nous sommes très contents, l’idéal serait d’avoir aussi ce type de projet à Saint-Herblain !

Merci de votre attention.


